
🟩  FICHE DE FORMATION : AGRICULTURE & 
ÉLEVAGE


Filière : Agriculture et Services à la personne


Durée totale : 6 mois (24 semaines)

• Théorie : 5 semaines

• Pratique encadrée : 7 semaines

• Stage en entreprise/agro-exploitation : 12 semaines





🎯  Objectifs de la formation

• Acquérir les connaissances de base en agriculture et élevage adaptés au contexte sahélien.

• Être capable de préparer, cultiver et entretenir des parcelles maraîchères.

• Maîtriser les soins de base pour petits ruminants (chèvres, moutons) et volailles.

• Appliquer des techniques durables : compostage, économie d’eau, rotation des cultures.





🧱  Contenu de la formation


🧩  


Module 1 – Bases théoriques (5 semaines)

• Notions de sol, climat, saisons et choix des cultures

• Principes de l’élevage traditionnel : alimentation, reproduction, santé animale

• Introduction à l’agriculture durable et agroécologie

• Hygiène et sécurité dans les activités agricoles et d’élevage


🧩  


Module 2 – Techniques agricoles et d’élevage (7 semaines)

• Préparation du sol, semis, irrigation

• Entretien des cultures : désherbage, traitement bio, récolte

• Aménagement d’un enclos, soins de base (abreuvement, alimentation, hygiène)

• Fabrication de compost, fumier, gestion des déchets organiques


🧩  


Module 3 – Stage pratique (12 semaines)

• Stage individuel ou en binôme dans une ferme urbaine ou rurale




• Application des tâches agricoles et d’élevage sous supervision

• Réalisation d’un petit projet personnel (culture ou soin d’un lot d’animaux)

• Rédaction d’un carnet de bord + restitution orale en fin de formation





🛠  Méthodes pédagogiques

• Alternance cours magistraux, démonstrations, travaux de groupe

• Exercices pratiques en micro-parcelles et enclos pédagogiques

• Visites de terrain : fermes locales, coopératives rurales

• Suivi individuel et encadrement par un formateur référent





📝  Évaluation

• QCM de connaissances à mi-parcours

• Évaluation pratique sur le terrain

• Rapport de stage + présentation orale finale

• Attestation de formation délivrée après validation des modules


